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Responsabilités des organisateurs (trices) de randonnées

· Préparer les trajets: La description des parcours doit être lisible et à interligne espacé pour pouvoir se repérer facilement sur la feuille durant le trajet. La dernière feuille du document est celle des règlements.

· Imprimer le trajet afin que chaque peloton reçoive 2 exemplaires. Ainsi, on compte généralement au maximum 6 groupes par randonnée. Donc, 12 copies seraient suffisantes (1 pour le chef de file et 1 pour le serre-file. Conservez le reçu pour remboursement.

· Si possible vérifier le parcours une dernière fois sur place une ou deux semaines (vérifier si travaux routiers en visitant le site www.quebec511.gouv.qc.ca/fr/etatreseau)


avant la date de la randonnée.

· Donner toutes les informations aux participants le matin du départ. Il est fortement conseillé de demander à une ou deux personnes de vous aider pour le montage et la préparation du parcours et surtout pour la journée même de la randonnée lors des inscriptions, la remise du parcours, les règlements, etc.

· Très important: cocher les présences des membres inscrits sur la liste des membres que le trésorier vous fournira par courriel ou par la poste. Prière d’ajouter les non membres au bas de la liste.

· Non membre, première fois gratuit

· Carte de membre individuelle : (30$), Cyclique et Vélo zone (25$)

· Carte de membres familiale : (50$)

· Carte de membre à partir du 15 août : 20$


· Préparer et animer une réunion d’information si la randonnée est de deux jours ou plus (transport, coucher, trajet, co-voiturage)

· À l’endroit du départ, mettre à la disposition des participants le bac contenant les articles divers (maillots de sécurité, pompe, trousses de premiers soins etc.), et voir à la récupération des articles prêtés. Vous assurer que chaque chef de file e chaque serre-file ait son dossard ou bandeau de sécurité. Chaque peloton doit avoir une trousse de sécurité. Leurs noms doivent être consignés sur la feuille d’inscription. Les sifflets sont recommandés.

· Accorder une attention particulière à l'encadrement et à la sécurité des cyclistes spécialement aux nouveaux participants.

· Faire parvenir le plus tôt possible après la randonnée la liste des présences de votre randonnée pour  statistiques et une copie corrigée du trajet à :

Sylvain Dubois, 4980 de Monlieu, Trois Rivières, G8Y 7H3 dans l’enveloppe brune pré adressée.

· Remplir les documents RAPPORT FINANCIER DE RANDONNÉE et RELEVÉS DE DÉPENSES. Expédier le tout à Louis St-Yves trésorier, 3150  D'Auvergne,Trois-Rivières,  G8Y 3K9, dans l'enveloppe blanche pré adressée.

AUTRES ÉLÉMENTS À CONSIDÉRER

1. CARTE GÉOGRAPHIQUE DU TRAJET

· fortement suggérée et très utile pour se repérer facilement.

    CARTE GÉOGRAPHIQUE

· pour se rendre en auto pour les départs à l’extérieur.

2. PENSER À DES ALTERNATIVES

· si routes en réparation / mauvaise gravelle / si conditions climatiques mauvaises.

3. ÉVITER LES GROSSES VILLES

· on y perd beaucoup de temps, aucun plaisir à vélo.

4. ENDROIT SÉCURITAIRE

· pour les haltes et le dîner, penser aux toilettes, dépanneur tout près ou sur notre 
  
 passage avant le dîner.

5. CONFIRMER LE BUDGET DISPONIBLE

· le club Cyclotour a prévu un budget pour organiser ses activités.

    LES DEPENSES SUIVANTES PEUVENT ETRE REMBOURSÉES AVEC LES REÇUS:

· Frais d’essence (lors de votre préparation de la randonnée, un reçu sera exigé avant et après le plein d’essence).

· appels interurbains.

· repas ($10 / personne maximum) pour l’organisation des cyclo-camping et des 
 
  randonnées auto- vélo.

· chambres à air, outils et matériel de premiers soins ayant servis lors d’une randonnée et qui n’étaient pas inclus dans les trousses du club.

    NE SONT PAS REMBOURSABLES:

· bris d’automobile ou de bicyclette durant la préparation du trajet.

· les frais de photocopies (sauf urgence).

· tout objet personnel perdu, brisé ou volé durant la préparation ou le déroulement de 
 la randonnée.

· toute dépense sans reçu approprié (même pour l’essence).

Toutes vos dépenses devront être justifiées par des reçus, résumées et rapportées sur le 

« Relevé de dépenses » pour permettre votre remboursement.

Toute dépense supérieure à 30 $ devra préalablement être approuvée par le trésorier

du club. Si absent, contacter un membre de l’exécutif.

NOTE: 
Pour calculer le prix exact de l’essence utilisée lors de la préparation de 



la randonnée, faire le plein avant de partir et le refaire dès le retour, 



vous
saurez exactement quel montant réclamer au club, ou comment calculer 


pour les personnes qui font du co-voiturage.
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